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Chambre des Représentants. 

SÉANCE DU 15 MARS 1848. 

AMENDEMENTS. 

( 1) Projet de loi, n° ,.77, session de 1846-184 7. 
Rapport, n° 11S2. 



[ N° 157.] ( 2 ) 

P •. ojet de loi primitif. 

LÉOPOLD, 1101 DES BELGES, ETC, 

AltTICLE PREH!EII, 

Tout propriétaire qui voudra se servir, 
pour l'irrigation de ses propriétés, des eaux 
naturelles ou n rtificielles dont il a le droit de 
disposer, pourra obtenir le passage sur les 
fonds intermédiaires, à la charge d'une juste 
et préalable indemnité. 

Anr., 2. 

Les propriétaires des fonds inférieurs 
devront recevoir les eaux des terrains ainsi 
arrosés, saufl'indemnité qui pourra leur être 
duc. 

A IIT. ?.. 

ta même faculté de passage sur les fonds 
inférieurs pourra être accordée nu proprié 
taire d'un marais ou d'un terrain submergé 
en toutou en partie, à l'effet de procurer aux 
eaux nuisibles leur écoulement, 

Aur , 4. 

Tout propriétaire voulant se servir, pour 
l'irrig·ation de ses propriétés, des eaux dont 
il a le droit de disposer, pourra, moyennant 
une juste et préalable indemnité et sans pré 
j udice des droits d'usage 011 autres, légiti 
mement acquis sur les mêmes eaux, appuyer 
sur la propriété du riverain opposé des ou 
vrages d'art nécessaires à la prise d'eau; il 
devra se conformer aux lois et règlements 
sur la police des eaux. 

Ces ouvrages d'art ne pourront être éta 
blis sans le consentement du propriétaire de 
la rive opposée, que pour autant que celui-ci 
n'usera pas <les eaux que ces ouvrages auront 
pour objet de dériver. 

Ils devront être construits et entretenus 
de manière à ne nuire en rien aux fonds voi 
sins dans le cas de crue extraordinaire. 

Au. o. 
Sont exceptés des servitudes qui font Jiob- 

Projet de lol de la section ~entra le. 

LÉOPOLD , 1\01 D~ IJELGl!S, ETC. 

ARTICLE PREMIER, 

Tout propriétai re qui voudra ,;e servi r, 
pour l'irrigation de ses propriétés, <les eaux 
naturelles ou artificielles dont il a le droit 
de dispossr, pourra obtenir Je passage de 
ces eau.i· sur les fonds intermédiaires, à la 
charge d'une juste et préalable indemnité. 

ART. 2. 

Le5 propriétaires des fonds inférieurs 
devront recevoir les eaux des terrains ainsi 
arrosés, sauf l'indemnité préalable qui po111•1·n 
leur être duc. 

La même faculté de passage sur les Ioruls 
inférieurs pourra être accordée aux mêmes 
conditions au propriétaire d'un marais ou 
d'un _terrain submergé en tout ou en partie, 
à l'effet de procurer, aux eaux nuisibles leur 
écoulement. 

Ain. -4. 

( CoJ11mc ci-contre.) 

ÂR1', a, 
( Comme ci-contre.) 



( ;) ) 

Amc11tleme11t,{j lH'lt()OSé.!il (lllfl• le GOU\'Cl'JICIUCIU, 

,\nTICLE PnE&l!Jrn. 

( Comme :n1 projet de la section ccntrale.) 

ART, 2. 

(Comme au projet pr imitif du Gouvernement,) 

Anr, ~. 

,_ .• ..,,sobstitucr aux mots : fonds ùtfériettrs les mots : fonds ùüermédiaires; 
( Le reste comme au projet de la section centralo.] 

ART, 4. 

Sont exceptés des servitudes qui font l'objet des art, l, 2 et ;1, les bâtiments, ainsi r1nc les 
cours, jardins, J.ltll'CS et enclos attenant aux. habitations. 

ART. 5. 

Tout propriétaire, voulant ~e servir, vour l'irrigation de ses propriétés; des eaux dont il a lù 



[ N° 1157.] 

Projet de loi 1n•lmltlf. 

( 4) 

jet dos dispositions des art, 1, 2, Q cl 11, les 
maisons, cours, jardins, parcs et enclos, nt 
tenant aux habit atious. 

ART, G. 

tes contestatlons auxquelles pourront 
donner lieu l'établissement des servitudes 
mentionnées aux art, 1, 2, 6 et 1~, la fixation 
<lu parcours <le la conduite d'eau, de ses 
dimensions, (le sa forme, la construction des 
ouvrngcs d'art il étalilir ~>onr la prise d'eau, 
<'t les indemnités dues au vropriétairc du 
fonds traversé, de celui qui recevra l'écoule 
ment des eaux on de celui qui servira d'appui 
aux: ouvrages d'art, seront portées devant les 
tribunaux, qui, en prononçant, devront con 
cilier l'intérêt de I'opérntlon avec le respect 
dû ù 1a propriété. 

Il sera. procédé <levant les tribunaux , 
comme en matière sommaire, et, s'il y a Jic11 
ù expertise, il pourra n'être nommé qu'un 
seul expert. 

Anr , 7. 

li n'est aucunouent dérogé par les pré 
sentes dispositions aux lois et réglemerus but· 
la police des eaux. 

P1•0Jei «le loi tic fa 8cctlon cenft•alc. 

ARr. ü. 

( Comme ci-contrc.) 

Aar, 7. 

( Comme oi-contre.) 



( tl ) 

Amendements proposés par le Go1nernement. 

droit de disposer , pourra , moyennant une juste et préalable indemnité , obtenir la faculté 
d'appuyer sur la propriété du riverain opposé , les ouvrages d'art nécessaires à sa prise 
d'eau. 

Ces ouvrages d'art devront être construits et entretenus de manière à ne nuire en rien aux 
fonds voisins, en cas de crue extraordinaire. 

Sont exceptés de cette servitude les bâtiments, et les cours et jardins attenant aux 
habitations, 

AR'l', 6. 

Le riverain sur le fond duquel l'appui sera réclamé, pourra toujours demander l'usage 
commun du barrage, en contribuant par moitié aux frais d'établissement et d'entretien. 
Anonne indemnité ne sera respectivement due, dans ce cas, et celle qui aurait été payée, devra 
être rendue. 

Lorsque l'usage commun ne sera réclamé qu'après le commencement ou l'achèvement des 
travaux, celui qui le demandera, devra supporter seul l'excédant de dépense auquel 
donneront lieu les changements à faire au barrage pour l'approprier à l'irrigation de 
son fond. 

Aar. 7. 

Les contestations auxquelles pourront donner lieu l'établissement des servitudes mention 
nées aux articles pt·écédents, la fixation du parcours de la conduite d'eau, de ses dimensions et 
de sa forme, la construction des ouvrages d'art à établir pour la prise d'eau, les changements à 
[aire aux ou1wa9es déjà établis, et les indemnités dues au propriétaire du fond traversé, de 
celui qui recevra l'écoulement des eaux ou de celui qui servira 'cl'appui aux ouvrages d'art, 
seront portées devant les tribunaux qui, en prononçant, devront concilier l'intérêt de l'opé 
ration avec le respect dû à la propriété. 

li sera procédé devant les tribunaux comme en matière sommaire et, s'il y a lieu à exper 
tise, il pourra n'être nommé qu'un seul expert. 

( ART, 7 d11 projet 'fJl't'mitif suppnmé.) 

AR'l', 8. 

te Gouvernement est autorisé, sur l'avis de la députation permanente du conseil provincial, 
à rendre applicable à des rivières et des vallées non désignées dans la loi du 18 juin 1846, 
le règlement d'organisation de wateringues fait en exécution de cette loi, et arrêté par dispo 
'sition royale du 9 décembre 18!17. 


